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Agt n°  w723017059                                                                                              Mairie Yvré L’Eveque                                                                 

 

MEMOIRES YVREENNES 

Bulletin d’adhésion 

Saison du 1
er

 Octobre 2025 au 30 septembre 2026 

 

Nom - Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse :  

N°……….         Rue :………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ……………         Ville : …………………………………………… 

Tel. fixe : ……………………       Tel. portable : ...............................................                                                                          

Adresse email :   …………………………………………………………………. 

Acceptez-vous que ces informations soient communiquées au sein de 

l’association ?  

 oui      -    non. 

Cotisation 2024/2025 à MEMOIRES YVREENNES : 20 € (individuel ) 30 € 

(famille) 

L’adhérent reconnaît avoir pris connaissance de l’objet, des statuts et déclare 

vouloir adhérer à l’association « MEMOIRES YVREENNES»   

L’adhérent s’engage à s’acquitter de la cotisation annuelle de l’exercice 

2024- 2025. 

Date et signature : 

 

 

A retourner à : Mémoires Yvréennes, Mairie, 16 avenue Guy Bouriat  Yvré L’Evêque 72530 

Pour mieux vous connaître : 

Accepteriez-vous d’être membre actif de l’association ?    oui  -   non 

* Être Membre du conseil d’administration :    oui  -   non 

* Participer aux recherches sur un ou des sujets d’histoire de la commune 

Lequel ? 

ou  Selon les propositions faites par l’association :  oui  -   non 

Possédez-vous des archives (photos, films anciens et vidéos, 

enregistrement audio, photographies, cartes postales, revues, livres …) qui 

pourraient documenter une recherche sur l’histoire d’Yvré L’Evêque ? 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     


